
Argumentaire du Ministère de la culture 
 

 

JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE 2023 

« Patrimoine vivant » et « Patrimoine du sport » 

  

 

La 40ème édition des Journées européennes du patrimoine aura lieu les samedi 16 et 

dimanche 17 septembre 2023 sur les thèmes du « patrimoine vivant » et, dans le cadre 

de l’Olympiade culturelle, du « patrimoine du sport ». 

 

Le thème du « patrimoine vivant », proposé par le Conseil de l’Europe, offre 

l’opportunité de créer une dynamique partagée entre les 50 pays participants à cette 

manifestation à l’échelle du continent européen. Il porte l’ambition de sensibiliser 

davantage les citoyens européens à la richesse et à la diversité culturelle de l’Europe 

et à la nécessité de protéger et valoriser notre patrimoine commun. 

 

Le « patrimoine vivant » désigne ici les pratiques, connaissances et savoir-faire, 

transmis d'une génération à l'autre et continuellement renouvelés, qui constituent un 

patrimoine commun plébiscité par les Français. A l’occasion du 20e anniversaire de 

la convention UNESCO pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (PCI), le 

thème du « patrimoine vivant » permettra de mettre en valeur les éléments de PCI 

reconnus en France (fêtes, jeux, danses, rituels, savoir-faire…). L’accent pourra 

également être mis sur le patrimoine vivant que représentent les femmes et les 

hommes chargés de la conservation et de la restauration du patrimoine matériel – la 

valorisation des métiers d’art étant une priorité du ministère de la culture. 

 

Par ailleurs, la 40ème édition des JEP s’inscrira dans la dynamique de l’Olympiade 

culturelle et mettra à l’honneur le « patrimoine du sport ». Des lieux de pratiques 

sportives (piscines, stades, hippodromes, ensembles sportifs…), protégés au titre des 

monuments historiques ou présentant un intérêt architectural certain, pourront être 

sollicités pour ouvrir à titre exceptionnel. Première manifestation nationale du ministère 

de la culture à se dérouler pendant l’Olympiade culturelle, les JEP 2023 constitueront 

un moment important de valorisation du patrimoine sportif et l’enthousiasme pour les 

Jeux olympiques et paralympiques de Paris. 

 

Ce thème permettra également de donner un coup de projecteur sur les actions de 

valorisation (200 actuellement) de la « Grande Collecte des archives du sport ». Cette 

opération exceptionnelle, pilotée par le Service interministériel des Archives de France 

a été lancée en 2022 et se poursuivra jusqu’à la fin de l’année 2024. 


